
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 11 février 2025  
 

Ordre n° 16 - DÉLIBÉRATION N° DC2025-02-016 
 

APPROBATION DU PROJET « RÉNOVATION DU RÉSEAU FLUIDE CHALEUR 
DANS LES LOGEMENTS INTERCOMMUNAUX SITUÉS 9 AVENUE DE NICE, 

04400 BARCELONNETTE », DE SON PLAN DE FINANCEMENT ET DE LA 
DEMANDE DE FINANCEMENT AFFÉRENTE 

Date de convocation : 5 février 2025 

L'an deux mille vingt-cinq, le onze février à dix-huit heures, les membres du Conseil de la 
Communauté de Communes « Vallée de l’Ubaye Serre-Ponçon » se sont réunis dans la salle 
de réunions de la maison de la vallée sous la présidence de Mme Elisabeth JACQUES, Présidente. 

Nombre de conseillers :  

En exercice : 26  
Présents : 16 
Absent(s) : 10  

- dont suppléé(s) : 1  
- dont représenté(s) : 6 

Résultat du vote : 

Votants : 23  
- dont « pour » : 23 
- dont « contre » : 0 
- dont « abstentions » : 0 

PRESENTS :  
Mmes BARDIN Régine, BLATTMANN Sabine, DONNEAUD Chantal GARCIER Clarisse (quitte la 
séance après le vote de la question n°18), GARCIER-RICHAUD Hélène, JACQUES Elisabeth, 
OKROGLIC Dominique, PIGNATEL Agnès et REYNAUD Sandra. 

MM. BOUGUYON Yvan, CAPEL Denis, GASTON Arnaud, MILLION-ROUSSEAU Daniel, PELLOUX 
Jacques, REYNAUD Frédéric, SIGNORET Jean-Christophe et TRON Jean-Michel. 

ABSENTS EXCUSES :  
Mmes ALLEMANDI Florence (pouvoir à MILLION-ROUSSEAU Daniel), BANCILLON BOË Fabienne, 
MATTERA Wendy et OCCELLI Chloé (pouvoir à DONNEAUD Chantal). 

MM. BARNEAUD Christophe (pouvoir à GARCIER Clarisse), FORTOUL Jacques (pouvoir à 
PELLOUX Jacques), FRANQUEBALME Jean-Pierre (pouvoir à GASTON Arnaud), ISOARD Bernard 
(suppléé par SIGNORET Jean-Christophe), OLIVERO Albert et ORTUNO Miguel (pouvoir à 
BOUGUYON Yvan).  

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Mme BARDIN Régine 
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DÉLIBÉRATION N°DC2025-02-016  

Objet : Approbation du projet « rénovation du réseau fluide chaleur dans les 
logements intercommunaux situés 9 avenue de Nice, 04400 
Barcelonnette », de son plan de financement et de la demande de 
financement afférente 

La présente délibération pourra faire l’objet d’un recours contentieux pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois devant le 
tribunal administratif de Marseille 31, rue Jean-François LECA - 13002 MARSEILLE à compter de sa publication et de sa 
notification au Représentant de l’État dans le département. Le Tribunal Administratif de Marseille peut également être saisi de 
manière dématérialisée via l’application « Télérecours Citoyens » accessible depuis le site internet www.telerecours.fr. 

Le Conseil communautaire,  
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L1111-9 ;  
VU la délibération n°2024/202 prise par le conseil communautaire de la CCVUSP en date du 
17 décembre 2024 relative à la création d’un système de chauffage à granulés dans le 
bâtiment intercommunal situé 9 Avenue de Nice à Barcelonnette ; 
CONSIDERANT que, dans cette opération, la CCVUSP fait le choix d’étendre le réseau fluide 
chaleur aux logements afin d’améliorer le confort thermique des locataires, ce qui cependant 
leur causera quelques désagréments temporaires ; 
CONSIDERANT que ces travaux n’étaient pas prévus au programme initial d’opérations et 
qu’ils n’ont donc pas fait l’objet de demandes de financements ni de passation de marché ; 
CONSIDERANT que la CCVUSP mène une politique énergie-climat ambitieuse et résiliente, 
en témoigne la volonté de voir baisser la consommation en énergie attendue avec ces travaux ; 
CONSIDERANT que cette opération est cohérente avec le travail mené par la CCVUSP dans 
le cadre de la charte forestière qui vise à structurer la filière bois sur le territoire ;  
CONSIDERANT que la rénovation du réseau fluide chaleur dans les logements 
intercommunaux situés 9 avenue de Nice,04400 Barcelonnette est éligible aux fonds d’Etat 
2025 dans le cadre des aménagements énergétiques des bâtiments intercommunaux ; 
VU l’avis favorable de la commission Aménagement et l’information faite en commission 
Jeunesse et services au public, réunies le 04/02/2025 ;  
Sur proposition de M. Jean-Michel TRON, vice-président en charge du pôle Aménagement,  
 
Après en avoir délibéré, 
À l’unanimité des membres présents et représentés,  
 
• APPROUVE le projet de rénovation du réseau fluide chaleur dans les logements 

intercommunaux situés 9 avenue de Nice, 04400 Barcelonnette. 
• APPROUVE à ce titre les travaux engagés et les conséquences temporaires pour les 

locataires. 

• APPROUVE le plan de financement suivant : 

DEPENSES – 
Investissement HT Montant HT RECETTES – 

Investissement HT Montant 

Travaux de pose des 
radiateurs, compteurs, 
distribution hydraulique, et 
sujétions résultant des 
travaux 

83 500 € 60% Etat 61 191,46 € 
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Frais de Maîtrise d’œuvre 6 935.98 € 40% autofinancement 
CCVUSP 40 794,31 € 

Diagnostic Amiante Avant 
Travaux 3 199,8 €   

Aléas Travaux 8 350 €   

Total 101 985,78 € Total 101 985,78 € 

 
• AUTORISE la Présidente à solliciter un fonds d’Etat à hauteur de 61 191,46 € pour 

financer le projet de rénovation du réseau fluide chaleur dans les logements 
intercommunaux, qui permet le raccordement desdits logements au système de 
chauffage de la maison des services et des solidarités, et à signer tout document 
afférent à cette décision. 

• DIT que les dépenses et les crédits seront inscrits au budget 2025 de la CCVUSP. 

 
Ainsi fait et délibéré en séance, les jour, mois et an que ci-dessus. 
Pour extrait certifié conforme,  
La Présidente,  
Mme Elisabeth JACQUES. 

Signature  
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